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Bernard JULLIEN
« Gestion des Milieux 

Aquatiques et prévention 
des inondations, Eau, 

Assainissement »
Maire de Valencin

Bernard COCHARD
« Habitat & Logement »

Maire de Roche

Patrick CASTAING
« Environnement &  

Développement Durable »
Adjoint au Maire de Saint-

Georges d’Espéranche

André QUEMIN
« Economie  

& Mobilité »
Maire de Bonnefamille

Christian REY
« Finances »

Maire de Diémoz

Daniel ANGONIN
« Solidarité &  

Lien Social »  
Maire d’Heyrieux

Alain CAUQUIL
« Bâtiments, Équipements 

& Travaux »
Maire de Grenay

René PORRETTA
«Aménagement  

du Territoire »
« Culture & Patrimoine »

Président CC CND /  
Maire de Oytier St Oblas

Pierre-Louis ORELLE
« Communication  

& Relation avec  
les Collectivités »

Maire de Charantonnay

Murielle MUSTI
« Petite Enfance, 

Enfance, Jeunesse »
Adjointe au Maire  

de St Just Chaleyssin
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Edito
En ce début d’année si différent des 
autres, vu le contexte sanitaire, je vou-
drais avoir une pensée toute particulière 
pour tous ceux qui ont été touchés par  
la maladie ou par la perte d’un être cher. 

Je suis conscient que cette période si difficile, qui dure 
depuis bientôt un an, affecte profondément de nom-
breuses activités de notre territoire comme la restaura-
tion, le tourisme, l’événementiel, et bien d’autres… 

Elle nous affecte tous, d’une manière plus générale, 
dans notre vie quotidienne, dans nos relations sociales.

Tout comme mes collègues Maires et élus communau-
taires, je suis convaincu, encore plus que jamais,  
que nous devrons continuer à faire preuve de solidarité  
et de bienveillance les uns envers les autres et,  
surtout, que la société tout entière devra tirer  
tous les enseignements de cette crise.

En 2021, notre communauté de communes ouvre  
un nouveau cycle, celui de la transition écologique.  
Les élus et les équipes s’activent avec enthousiasme  
sur le sujet afin de développer des actions pour  
les prochaines années.  

Autre sujet d’importance, la mobilité. Suite aux  
différentes études et expérimentations que nous avons 
engagées ces dernières années nous pouvons envisager 
quelques solutions adaptées à notre territoire.  
Nous travaillerons étroitement avec les services de 
la Région et plus particulièrement sur la « mobilité 
douce », le transport à la demande et le transport soli-
daire.  Je profite de l’opportunité pour souligner com-
bien sont importantes ces relations que nous  
entretenons de manière régulière avec les partenaires 
institutionnels que sont : les services de l’État, la Région, 
le Département, les Chambres Consulaires. Ce lien 
permanent nous permet de construire nos projets et 
surtout de les concrétiser. 

L’année 2021 verra également l’ouverture de notre  
espace « France Services », labellisé et soutenu par 
l’État, au sein des locaux du siège communautaire.  
Deux agents-médiateurs, formés spécifiquement,  
animeront cet accueil et permettront à l’ensemble  

des habitants d’accéder à un service de proximité et/
ou de bénéficier d’un accompagnement administratif 
sur de nombreuses thématiques de la vie quotidienne : 
emploi, retraite, famille, social, santé, logement,  
énergie, accès au droit, etc. Divers opérateurs assure-
ront des permanences et un espace numérique sera  
à disposition. Une information complète vous sera  
communiquée dès que la coordination du projet  
sera terminée.

La culture reste également au cœur de nos préoccupa-
tions. Il est évident que le contexte sanitaire empêche 
pour le moment toutes animations et tous rassem-
blements publics. Mais lorsque cela sera de nouveau 
possible, nous souhaitons donner une nouvelle  
dynamique à la vie culturelle du territoire. En effet, 
un dispositif appelé « CULTURE PLUS », sous la forme 
d’appel à projets, permettra aux communes d’organiser 
des spectacles ou des évènementiels, avec le soutien 
financier de la communauté de communes. Nous avons 
également engagé une réflexion sur la modernisation 
de nos médiathèques. Ainsi, nous pourrons apporter  
à la population une offre renouvelée et conforme  
aux besoins actuels des lecteurs.

Avant de conclure, je voudrais tout simplement  
remercier l’ensemble des agents communautaires  
et des collaborateurs, qui ont assuré le Service Public  
en période de confinement et continuent à l’assurer  
en toutes circonstances. Ils ont toujours fait preuve  
de dévouement et de courage même au plus fort  
de la crise. Comme vous pouvez le constater, malgré  
un contexte morose, notre communauté de communes 
continue à construire l’avenir de notre territoire.  
Face à cette situation inédite que connait notre pays, 
nous voulons rester résolument optimistes et volon-
taires. C’est ensemble que nous surmonterons  
les difficultés, c’est ensemble que nous retrouverons  
de nouvelles perspectives. En attendant, les élus de la 
communauté de communes, le personnel intercommu-
nal et moi-même vous souhaitons de meilleurs jours  
à venir et une santé à toute épreuve.

Prenez soin de vous !
R.Porretta
Président
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Le Conseil Communautaire 
d’installation du 8 juin 2020  
a vu l’élection du Président  
et des Vice-Présidents de 
l’intercommunalité. Focus sur  
vos Elus Communautaires.

Vos Élus Communautaires

Daniel ANGONIN
Vice-Président 
« Solidarité &  
Lien Social »
Maire d’Heyrieux

Christian REY
Vice-Président 
« Finances »
Maire de Diémoz

Bernard JULLIEN
Vice-Président 
« GEMAPI, Eau,  
Assainissement »
Maire de Valencin

Pierre-Louis 
ORELLE
Vice-Président
« Communication & 
Relations Collectivités »
Maire de Charantonnay

René PORRETTA
Président CCCND
Maire de Oytier 
Saint-Oblas

Murielle MUSTI
Vice-Présidente 
« Petite Enfance, 
Enfance, Jeunesse »
Adjointe au Maire
de St-Just Chaleyssin

Alain CAUQUIL
Vice-Président
« Bâtiments, Equipe-
ments, Travaux »
Maire de Grenay

Bernard COCHARD
Vice-Président 
« Habitat & Logement »
Maire de Roche

Patrick CASTAING
Vice-Président 
« Environnement &  
Développement Durable »
Adjoint au Maire de St-
Georges d’Espéranche

André QUEMIN
Vice-Président 
« Economie & Mobilité » 
Maire de Bonnefamille

Le Président et les Vice-Présidents

 Le nouvel exécutif de la Communauté de Communes pour le mandat 2020-2026.

Le Bureau Communautaire est composé du Président et des Vice-Présidents.  
Le Bureau est un organe de discussion. Il examine les dossiers transmis par les diverses 
Commissions thématiques, étudie la concordance avec les objectifs communautaires,  
siège et met au vote les décisions lors du Conseil Communautaire.

Communauté  de  Communes



NEPLE Alain
Conseiller Municipal
Diémoz

CHASTAGNARET Martine
Adjointe au maire
Heyrieux

THOMAS Alexandra
Conseillère Municipale
Diémoz

FASSINOT Christine
3ème adjointe au maire
Grenay

GENDRIN Valérie
Adjointe au maire
Heyrieux

GIRERD-POTIN Albert
Adjoint au maire
Heyrieux

NOWAK Christine
Conseillère municipale
Heyrieux

REVEYRAND Michel
Adjointe au maire
Heyrieux

VERNAY Julie
4ème Adjointe au maire
Bonnefamille

BICHET Fabien
3ème adjoint au maire
Charantonnay

DELAY Monique
Conseillère Municipale
Charantonnay

MUCCIARELLI Laurence
Adjointe au maire
Diémoz

TASCIOTTI 
Maryline
Conseillère municipale
Oytier Saint Oblas

CHARDON 
Véronique
Adjointe au maire
Roche

VERNAY Aurélie
Conseillère Départementale
Conseillère Municipale
Roche

ROSET Patrick
Conseiller Municipal
Heyrieux

GROIX Brigitte
Maire de
St Georges d’Espéranche

MICHA FRACHON 
Valérie
Adjointe au maire
St Georges d’Espéranche

TERRY Joël
Adjoint au maire
St Georges d’Espéranche

CARLES Michel
Premier adjoint au maire
St Just Chaleyssin

BOUQUET Isabelle
Adjointe au maire
St Georges d’Espéranche

ROUSSEL Régis
3ème adjoint au maire
St Just Chaleyssin

DEVAUX Vanessa
Conseillère municipale
Valencin

HIRTH Ludovic
Conseiller Délégué
Valencin

HUGOU Isabelle
Maire de
St Just Chaleyssin

PARISET Robert
Conseiller municipal 
Valencin

Les Conseillers Communautaires
Le Conseil Communautaire est l’organe décisionnaire de la Communauté de Communes.  
Il se compose de 36 Conseillers qui représentent l’ensemble des Communes du territoire.  
Il délibère sur les dossiers travaillés en Commission et discutés en Bureau Communautaire.



Montant global des budgets

28 M€
1.97M€

masse salariale 
stable

160€
de dette / 
habitant 

5.14 M€
Reversement et Solidarité  

aux Communes

Taux de fiscalité : gel des taux

63 300 € de mesures  
de soutien à l’économie  
de proximité
• Suspension, report ou l’annulation  
des indemnités d’occupation, loyers  
et redevances d’avril et mai 2020, 

• Octroi d’une aide fiscale exceptionnelle  
en instaurant le dégrèvement exceptionnel  
de cotisation foncière des entreprises 
au profit des TPE/PME de secteurs 
particulièrement affectés par la crise sanitaire.  

• Participation de la CC CND au côté de  
la Région Auvergne Rhône Alpes au Fonds 
« Région unie » qui propose une aide aux 
« Microentreprises & Associations » (avances 
remboursables au bénéfice des microentreprises, 
associations employeuses et coopératives,  
tous secteurs d’activité confondus).

À RETENIR POUR L’ANNÉE 2020 

C A U S E
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Finances Contact
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

PÔLE RESSOURCES
04 72 48 19 89

Christine MAGNARD
communaute@collines.org

CFE 
24.39%

TH 
7.72%

TFNB 
2.65%

Nouveauté au 4ème trimestre 2020 :  
le paiement en ligne

Acceptation des chèques CESU en 2021

140/160
familles ont déjà utilisé ce mode de 

paiement pour les ALSH

10/62
 factures ont été réglées en ligne 

 pour les crèches

 31 000 
masques distribués  

aux communes

 70 000 €  
pour assurer  

les gestes barrières  
(gel, visières, masques  

y compris tissus et élastiques  
pour les couturières bénévoles)

Une aide exceptionnelle à 
l’EHPAD « Les Colombes » :

431 000 €  
annulation de la redevance annuelle 2020, 
suspension de janvier à juin 2021,aide 
à l’acquisition de petit matériel, mise à 
disposition de tablettes et portables pour 
multiplier les visio des résidents avec leurs 
familles et ainsi rompre leur isolement.

27 140 € 
d’aides à l’investissement dont
11 946  € de subventions versées directement 
aux Commerçants et Artisans  
15 194 € de dotation à IIVR pour octroi de prêts 
aux créateurs et repreneurs d’entreprises.
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EHPAD « LES COLOMBES » : 
PRÉSERVER LE LIEN SOCIAL À TOUT PRIX !
Cheminement piéton
Pendant la période du premier confinement, il a été 
imaginé un aménagement permettant un accès direct 
depuis les extérieurs du secteur Cantou et Post-Cantou 
vers le parc municipal d’Heyrieux. Ayant été apprécié 
par les familles et résidents, deux cheminements 
piétons ont été pérénisés en collaboration avec  
les Services Techniques de la mairie d’Heyrieux.  
Ces travaux de terrassement et de pose de portillons 
ont été réalisés en février.

Prêt de matériel télécom  
à l’attention des ainés
Dans le but de faciliter la communication avec les familles, 
la Communauté de Communes des Collines du Nord 
Dauphiné a mis à disposition de l’EHPAD « Les Colombes » 
d’Heyrieux, plusieurs tablettes et smartphones. Ces 
équipements ont pour vocation à améliorer le quotidien 
de nos ainés. 

Usage démocratisé pendant le premier confinement, 
l’utilisation de la visioconférence par l’intermédiaire 
de terminaux mobiles tels que des tablettes ou 
des smartphones permet de préserver le lien avec 
nos proches. Si ce lien est important dans tous les 
aspects de nos vies, il devient crucial pour nos ainés. 
La préservation, par tous les moyens possible de la 
communication avec les familles est un enjeu majeur 
pour les EHPAD.

L’écran, une solution palliative  
à l’absence de contact physique
Un écran ne remplacera jamais la visite et le contact  
des familles en établissement. C’est une réalité à laquelle  
la Direction et le personnel de l’EHPAD « Les Colombes »  
à Heyrieux se confrontent tous les jours. 

Éviter le phénomène dit « de glissement » des personnes 
âgées est au cœur des préoccupations des équipes  
de l’EHPAD comme des Élus de l’intercommunalité. 
Du fait de la crise sanitaire du COVID-19, cette réalité 
devient un véritable enjeu de santé publique. 
Ce constat a motivé la CC CND à contribuer de cette 
manière à l’amélioration du quotidien des quelque 
83 résidents des Colombes.

SIÈGE COMMUNAUTAIRE
Après la réhabilitation de l’ancienne 
maison de retraite en siège 
communautaire, maison France Services 
et crèche intercommunale, une surface 
importante de sous-sol a conduit les élus 
communautaires à réaliser des travaux de 
mise aux normes et de création d’espaces 
de stockage mutualisés.

Bâtiments
Contact

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
PÔLE RESSOURCES

04 72 48 19 89

Christine MAGNARD
communaute@collines.org
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Crèche Intercommunale « Les Petits Malins ».Siège de la Communauté de Communes 
des Collines du Nord Dauphiné.



LANCEMENT DE L’ÉLABORATION  
D’UN PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE 
(PCAET)

La loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (loi TECV du 18 août 2015) précise que l’EPCI est le 
coordinateur de la transition énergétique sur son territoire. Les objectifs du PCAET sont de répondre aux enjeux 
nationaux notamment en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de réduction des consommations 
d’énergie (en particulier fossiles) et d’augmentation de la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique 
français.

Environnement

Contact
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PÔLE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
04 72 48 19 89

communaute@collines.org

La Communauté de Communes s’engage dans l’élaboration de son PCAET  
qui concernera l’ensemble des 10 Communes du territoire. 



Contenu du PCAET
1 - Les bilans et diagnostics :
Ils comprennent :
•   une estimation des émissions territoriales 
 de gaz à effet de serre et de polluants 
 atmosphériques ;
•   une estimation de la séquestration nette 
 de dioxyde de carbone et de ses possibilités 
 de développement ;
•   une analyse de la consommation énergétique
 finale du territoire et du potentiel de réduction
 de celle-ci ;
•   la présentation des réseaux de distribution 
 et de transport d’énergies et de leurs enjeux 
 de développement ;
•   un état de la production des énergies
 renouvelables sur le territoire, par filières 
 et de leurs potentiels de développement ;
•   une analyse de la vulnérabilité du territoire 
 aux effets du changement climatique.

2 - La stratégie territoriale :
La stratégie territoriale identifie les priorités  
et les objectifs de la collectivité, ainsi 
que les conséquences en matière
socio-économique, prenant notamment  
en compte le coût de l’action et celui  
d’une éventuelle inaction.

3 - Le plan d’action :
Il définit les actions à mettre en oeuvre par  
les collectivités et les acteurs socioéconomiques. 
Il précise les moyens à mobiliser, les publics 
concernés, les partenariats souhaités et les 
résultats attendus pour les principales actions 
envisagées. Il fera l’objet d’une évaluation 
environnementale stratégique.

4 - Le dispositif de suivi  
et d’évaluation :
Un dispositif de suivi-évaluation 
du PCAET sera mis en place.

// 9E N V I R O N N E M E N TE N V I R O N N E M E N T



SERVICE PUBLIC DE LA PERFORMANCE  
ÉNERGÉTIQUE DE L’HABITAT EN ISÈRE (SPPEH)
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Depuis 2015, la loi pour la 
Transition Energétique Pour la 
Croissance Verte (TEPCV) impose  
la mise en place d’un Service Public 
de la Performance Energétique  
de l’Habitat (SPPEH).

L’objectif de ce texte est double : impulser 
une nouvelle dynamique territoriale dans 
la rénovation énergétique et mobiliser 
l’ensemble des acteurs impliqués dans ce 
projet (Collectivités Territoriales, réseaux de 
professionnels, etc).

D’abord un service à la 
population
La vocation première du SPPEH est 
d’accueillir, informer et apporter un conseil 
personnalisé aux particuliers dans le cadre 
de projets de rénovation énergétique de 
leur logement, quel que soit leur niveau de 
revenus. 

À ce titre, le Département de l’Isère a 
proposé de mobiliser l’Association pour 
une Gestion Durable de l’Energie (AGEDEN). 
L’AGEDEN aura pour rôle :

• Le conseil de premier niveau aux habitants 
du territoire des Collines et une orientation 
vers des dispositifs ciblés (ex. aide à la lutte 
contre la précarité énergétique avec le 
dispositif « Ma Prime Renov’ »),

• Un socle minimum de conseils 
personnalisés (analyse de devis, définition 
d’un cahier des charges de travaux, etc) aux 
ménages et aux petits tertiaires privés.

Financement du Service
Cette mission est gratuite pour le 
particulier et exercée de manière neutre et 
indépendante.

Le financement du SPPEH sera assuré par le 
programme « Service d’Accompagnement à 
la Rénovation Energétique » (SARE) annoncé 
par arrêté ministériel du 05 septembre 2019. 

Rôles du Département et de 
la Région
La loi impose que ce service soit mis en 
oeuvre à l’échelle départementale, en lien 
avec les Etablissements de Coopération 
Intercommunale (EPCI) volontaires.

Dans cette perspective, le Département 
de l’Isère aura un rôle de coordination, 
d’impulsion et de conseils dans la mise en 
oeuvre du service.

La Région Auvergne-Rhône-Alpes, chef 
de file de la transition énergétique, s’est 
positionnée comme porteur associé 
pour animer cette politique. À cette fin, 
la Collectivité a lancé en juillet 2020, un 
appel à manifestation d’intérêt intitulé « 
Plateformes du Service Public Performance 
Energétique de l’Habitat (SPPEH) » auprès 
des EPCI, métropoles et départements avec 
la possibilité de réponses groupées.

Appel à manifestation 
d’intérêt régional : une 
candidature conjointe du 
Département de l’Isère et de 
la CC CND
Sur la base de ce projet coconstruit, le 
Département de l’Isère a été mandaté par les 
EPCI volontaires, dont fait partie la CC CND, 
pour présenter une candidature groupée à 
l’Appel à Manifestation d’Intérêt Régional 
émis par la Région. Ceci afin de pouvoir 
prétendre à un accompagnement financier 
le plus élevé possible par l’intermédiaire de 
subventions et aides régionales.

Cette candidature repose sur les 5 axes 
suivants, à mettre en oeuvre par chaque EPCI 
avec l’accompagnement du Département de 
l’Isère :

• Stimuler puis conseiller la demande 
des bénéficiaires du service (ménages et 
syndics de copropriétés) par des actions 
de communication et de prospection des 
habitants,

• Accompagner les bénéficiaires dans leurs 
projets de rénovation énergétique,

• Accompagner le petit tertiaire privé en 
coordination avec les chambres consulaires 
(CCI et CMA) via des actions d’information et 
de sensibilisation des propriétaires de locaux 
tertiaires de moins de 1 000 m²,

• Mobiliser et animer l’ensemble des acteurs 
(publics et privés) afin qu’ils deviennent relais 
de l’information vers le citoyen et vers les 
professionnels impliqués dans la rénovation,

• S’impliquer dans l’animation régionale 
notamment via le « centre de ressources 
» mis à disposition par la Région pour le 
partage d’expériences, les bonnes pratiques, 
les outils, etc., nécessaires à la mise en œuvre 
opérationnelle du SPPEH et à la répartition 
de son financement entre Département de 
l’Isère et EPCI.

La candidature Départementale s’applique  
à répondre à l’ambition de massification de 
la rénovation énergétique en Isère (exigée 
par la Loi TEPCV) et attendue par les acteurs 
et financeurs engagés dans ce projet.

Afin de répondre de manière cohérente à  
la loi et dans le but de massifier la rénovation 
énergétique, une réflexion s’est engagée sur 
cette thématique avec pour objectifs de :

• Simplifier les dispositifs, condition 
indispensable de leur lisibilité et leur 
accessibilité à tous les publics,

• Mutualiser les moyens à une échelle 
adaptée afin d’offrir un service de qualité,

• Garantir l’équité territoriale en déployant 
un service commun pour l’ensemble des 
Isérois, tout en conservant une assise 
territoriale locale pour l’accompagnement 
des projets.

En cas d’éligibilité de la candidature 
départementale, une convention tripartite 
liant le Département de l’Isère, la Région 
Auvergne Rhône-Alpes d’une part, et la CC 
CND d’autre part, précisera les modalités de 
versements des subventions (fonds SARE  
et Région). 

Habitat Contact
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

PÔLE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
04 72 48 19 89

communaute@collines.org
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Votre Hôtel d’Entreprises 
à Diémoz

E C O N O M I EE C O N O M I E

Deux bassins d’emplois impor-
tants à proximité et trois aires 
d’influence :
•  LYON à 25 km
•  VIENNE à 15 km
•  BOURGOIN JALLIEU à 18 km

Bassins d’emploi

répartis sur une superficie  
de 137.92 km2.

25 000 habitants
•  Bonnefamille
•  Charantonnay
•  Diémoz
•  Grenay
•  Heyrieux
•  Oytier Saint-Oblas
•  Roche
•  Saint-Georges d’Espéranche
•  Saint-Just Chaleyssin
•  Valencin

10 communes 
Un positionnement géographique 
privilégié, bénéficiant 
d’infrastructures de communi-
cation de qualité, à proximité 
d’axes routiers et ferroviaires 
stratégiques :
•  A43 à Grenay
 (Lyon - Chambéry/Grenoble)   
•  A46 à 10 km
•  A7 à 20 km
•  Aéroport et gare de 
 Lyon St Exupéry à 8 km

Situation
LES COLLINES EN CHIFFRES

Communauté  de  Communes

LE TERRITOIRE
DES COLLINES DU NORD DAUPHINÉ

VOS CONTACTS

Communauté de Communes
Service Développement Territorial
04 72 48 19 89
communaute@collines.org

Conce
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CCCND - 
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VOTRE HÔTEL 
D’ENTREPRISES
SUR LE TERRITOIRE DES COLLINES
> DIÉMOZ

Mairie de Diémoz
04 78 96 20 08
info@mairie-diemoz.fr

Economie
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Les conditions de location (baux 
commerciaux) sont les suivantes :
•  Loyer des locaux d’activité (niveau 0) :
 - 80 € HT HC/m²/an
 - 80 € provision de charges mensuelles

• Loyer des bureaux (niveau 1) :
 - 90 € HT HC/m²/an
 - 80 € provision de charges mensuelles

• Dépôt de garantie : un mois de loyer
• Caution pour les clés : 100 € par clé  
  (sauf clé boîte aux lettres) ;

Retrouvez la plaquette d’information 
détaillée sur www.collines.org.

Locaux disponibles
au 1er mars 2021

•  Disponible de suite : 
1 local d’activités de 140 m² au RDC 
à 80€/m²/an.

•  Disponible le 1er juin 2021 :
1 bureau de 39m² à 90€/m²/an.

Contact
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

PÔLE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL
04 72 48 19 89

communaute@collines.org

Par délibération du 19 novembre 2020, le Conseil Communautaire 
a approuvé la transformation de la Pépinière en « Hôtel d’Entreprises ». 



Fin 2020, les enfants des Accueils de Loisirs des Collines ont reçu 
une mission : venir en aide au Père Noël avec pour seule consigne, 
« Cette année, des paquets pour tous ! ».

CC CND : Les ALSH des Collines 
viennent en aide au Père Noël !
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« Des paquets pour tous ! »

C’est avec cette idée en tête que les enfants accueillis  
dans les ALSH du Territoire des Collines ont prêté main-
forte au Père Noël. 
Durant les deux premiers mercredis du mois de décembre, 
ce sont près d’une vingtaine de colis et autres boites 
à chaussures qui ont été généreusement remplis puis 
soigneusement emballés. À l’intérieur : « un truc chaud, 
un truc bon, un loisir, un produit de beauté et un mot 
doux ». Vous avez reconnu la formule ? Il s’agit en effet 
de l’initiative citoyenne - devenue virale - « Des Boites 
de Noël pour les plus démunis ».

Une formidable synergie solidaire

D’abord, initiative locale d’origine franc-comtoise 
relayée via Facebook par deux habitantes du Nord-Isère, 
Janine CRIVELLI et Marie DAMIAN, les Boites de Noël 
se sont ensuite invitées sur le territoire des Collines 
du Nord Dauphiné pour la plus grande joie des jeunes 
représentants de sa population. S’en est suivi une 
formidable synergie solidaire qui a vu la coopération  
des habitants, des associations, des institutions  
et des commerçants qui ont accepté de devenir  

« point de collecte » le temps de l’opération,  
dont 6 commerces de proximité de la CC CND. 

Plus de 2000 colis collectés !

Conséquence de cet engouement, plus de 2000 colis  
ont été collectés au cours de cette opération solidaire. 
Bien plus que ce que le Secours Populaire Français, 
premier destinataire de cette initiative, ne pouvait 
accepter.

Le surplus a donc été offert aux différentes associations 
caritatives telles que « les Restos du Cœur »  
et « le Secours Catholique », entre autres.
La distribution des paquets, destinés à des adultes  
en situation de grande précarité, a été assurée par 
le Secours Populaire lors de ses maraudes nocturnes 
pendant toute la période de Noël 2020.

Enfance
Jeunesse

Contact
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

PÔLE VIE SOCIALE
04 72 48 19 89

Elisa VIRETON
communaute@collines.org
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La CTG est une convention de par-
tenariat avec la Caisse d’Allocations 
Familiales de l’Isère (Caf) qui vise à 
renforcer l’efficacité, la cohérence 
et la coordination des actions en 
direction des familles du Territoire 
des Collines.
Cette convention a pour vocation 
d’optimiser l’utilisation des res-
sources et ainsi contribuer à une 
plus grande efficacité d’intervention 
dans le domaine social.

Concrètement, ce partenariat 
couvre les projets d’action sociale 
prioritaires du territoire de la CC 
CND et contribue à sa politique de 
développement dans ce domaine.
Elle se concrétise par la signature 
d’un accord entre la Caf de l’Isère et 
la Communauté de Communes.

Afin de soutenir la qualité de l’offre 
de service à la population, la CC 
CND collabore depuis plus de 10 
ans avec la Caf de l’Isère qui assure 
en partie le financement des ac-

tions, dans le domaine de la Petite 
Enfance par exemple. Compétence 
pour laquelle la CC CND a investi 
des fonds importants au cours du 
mandat précédent avec notam-
ment la construction et la rénova-
tion de nouveaux Établissements 
d’Accueil de Jeunes Enfants (EAJE) 
à Saint-Just Chaleyssin (2015), 
Saint-Georges d’Espéranche (2018) 
et Heyrieux (2020), ou encore 
pour l’augmentation du nombre de 
places d’accueil en crèche.

En premier lieu, la Convention Ter-
ritoriale Globale vise à rassembler 
les offres existantes pour les rendre 
plus visibles et accessibles au plus 
grand nombre. En second lieu, à 
les enrichir pour répondre toujours 
mieux aux attentes des habitants.
Désormais, tous les développe-
ments à venir transiteront par cette 
convention multipartite.

Cette démarche volontariste fait 
suite au Contrat Enfance Jeunesse 

(CEJ) 2018-2021. Le « top départ » 
a été donné lors de la Conférence 
des Maires de la CC CND du 26 
novembre 2020. La dynamique 
engagée avec les partenaires ins-
titutionnels, les Elus municipaux, 
la Direction Territoriale Portes des 
Alpes du Département (CTJ), la 
Mutualité Sociale Agricole (MSA) 
et les partenaires associatifs a pour 
objectif de rendre le Territoire des 
Collines toujours plus attractif et 
d’occuper une place d’excellence. 

La signature de la Convention  
Territoriale Globale est d’ores  
et déjà envisagée pour fin 2021, 
après une année de réflexion, 
d’échanges, de construction.

Pour la CAF, « la CCCND est un 
exemple en matière de politique 
Petite Enfance, car elle est en effet 
une de celles qui investissent le plus 
par famille à l’échelle nationale ».

La Communauté de Communes des Collines du 
Nord Dauphiné étend son champ d’intervention 
dans le domaine social avec la signature d’une 
Convention Territoriale Globale (CTG).

Visuel à venir



Un travail de réflexion sur le 
fonctionnement des médiathèques  
de la CC CND est mené depuis août 
2017. Les objectifs de cet audit sont 
d’améliorer la qualité de service et  
de valoriser le réseau des médiathèques 
du Territoire des Collines.

Un diagnostic de 
la lecture publique

Les Élus de la commission « Culture & Patrimoine »  
de la Communauté de Communes et les professionnels 
du secteur culturel ont listé les atouts et les 
améliorations à apporter au réseau. Avec le nouveau 
mandat 2020-2026, les Élus poursuivent cette 
dynamique en lançant un diagnostic de la lecture 
publique à l’échelle du territoire. Cette démarche 
va permettre aux médiathèques de continuer leur 
développement et améliorer leurs services aux lecteurs.

Ce diagnostic est mené par une agence de conseil 
spécialisée dans le domaine culturel. 

Afin de pouvoir recueillir la parole des habitants, 
utilisateurs ou non des médiathèques des Collines,  
un questionnaire sera mis en ligne pendant un mois  
à compter du 1er mars sur le site de l’interco :  
www.collines.org, rubrique ACTUALITES.

Les personnes n’ayant pas accès à Internet depuis  
leur domicile auront la possibilité de se rendre  
dans la médiathèque de leur commune.  
Un ordinateur sera mis à leur disposition.

Pour être toujours plus proches des habitants,  
les médiathèques de la Communauté de Communes 
des Collines du Nord Dauphiné adaptent leur période 
d’ouverture suivant l’évolution des consignes sanitaires 
gouvernementales. Avant toute visite en médiathèque, 
consultez les horaires actualisés sur www.collines.org. 

Les contraintes sanitaires ont amené les médiathèques 
à s’adapter. Ainsi les agents et bénévoles se prêtent au 
jeu de réaliser de petits films présentant les nouveautés 
lectures de la semaine.

Culture
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Au plus près des habitants

Pour ne manquer aucune vidéo, qu’elles soient 
sérieuses, ludiques, voire carrément loufoques, 
pour petits, moyens ou grands, « likez » notre 
page Facebook : @ccdescollines !

Contact
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

PÔLE VIE SOCIALE
04 72 48 19 89

Céline GARCIN
communaute@collines.org

« Enquête disponible 

   jusqu’au 31 mars 2021 ! »

JUSQU’AU 31 MARS 2021, vos médiathèques 
vous invitent à répondre à une (rapide) enquête. 

Pour participer

       www.colllines.org rubrique « ACTUALITES », 
       OU flashez le QR Code avec votre mobile.

ENQUÊTE

MÉDIATHÈQUES D’HEYRIEUX
04 78 40 53 50

bibliotheque.heyrieux@collines.org

+ D’INFOS

: )

666

MERCI
pour votre participation !
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*Sous réserve de nouvelles directives gouvernementales.

C U LT U R EC U LT U R E

Contact
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

PÔLE VIE SOCIALE
04 72 48 19 89

Céline BOISSIEUX
communaute@collines.org

Adaptabilité et optimisme sont  
les mots d’ordre pour organiser 
cette 5ème édition du Café des Arts !

L’évènement prévu en mars 2020  
et annulé en dernière minute  
se déroulera en mars 2021* sous 
un format quelque peu différent, 
mais toujours sous le signe  
de la jeunesse.

Les organisateurs et artistes restent 
les mêmes. Ils vous proposeront 
une programmation riche et variée 
avec du power funk, de la chanson 

française, mais aussi de la poésie, 
et du foot Freestyle. 

Les lycéens du BTS audiovisuel du 
lycée Léonard de Vinci à Villefon-
taine quant à eux gèrent la partie 
technique. 

Un moment de découverte,  
de détente et de culture  
à ne pas manquer ! 

Café des Arts édition 2021 !
« Diffusion de la 
soirée en vidéo sur 
la chaîne Youtube 
de la CC CND, dès  
le dimanche  
21 mars 2021 ! »

ON VOUS ATTEND NOMBREUX : 
LIKEZ ET PARTAGEZ ! 

Informations sur www.collines.org  
et 04.78.40.57.86 
et/ou servicejeunesse@collines.org

Facebook : @ccdescollines
et Instagram : collines_nord_dauphine



REFONTE DU SITE INTERNET DE LA CC CND
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Le site web actuel de 
l’intercommunalité ne répond 
plus aux attentes des internautes. 
Face à ce constat, les Élus ont 
souhaité la refonte totale de 
ce support pour en faire un 
véritable « couteau suisse » pour 
les habitants du Territoire des 
Collines.

Contexte du projet
Mis en ligne en juin 2009, le site Internet de 
la CC CND (www.collines.org) entre dans sa 
12ème année d’existence. La technologie 
du web évoluant rapidement, l’ergonomie, 
le design et les fonctionnalités du site 
actuel sont désormais obsolètes. 
Exemple majeur de cette obsolescence, 
son design « non-responsive ». En d’autres 
termes, le support est incapable de 
s’adapter à une consultation sur tablette 
ou smartphone.

Une refonte intégrale tant technique 
qu’éditoriale s’est donc logiquement 
imposée. 
Une consultation a été réalisée en ce sens 
tout début février auprès de 8 prestataires 
spécialisés dans le digital.

Évolutions technologiques
Le futur site sera réalisé sur la base d’un 
Content Management System ou CMS. 
Cette technologie permet une saisie 
rapide des données et une actualisation 
souple des publications. WordPress est le 
représentant le plus connu de la grande 
famille des CMS.

Ce choix technique s’appuie sur un autre 
constat : le besoin d’instantanéité dans 
l’information à la population.

De l’instantanéité de 
l’information
En effet, que ce soit du point de vue des 
habitants du territoire ou en interne pour 
les agents de la CC CND, la capacité à 
s’informer et informer en (quasi) temps 
réel est devenue un impératif dans le 
cadre des missions de service public 
qui incombent à la Communauté de 
Communes.

La CC CND a donc fait le choix de se munir 
d’un outil moderne, permettant l’accès aux 
dernières générations de la technologie 
web avec par exemple : 
• Une adaptation souple et réactive du 
site selon les terminaux (smartphones, 
tablettes, PC fixe ou portable…).
• La mise en ligne « à la volée » de 
tous types de contenus (articles, vidéo, 
photos…),
• Une interaction constante avec les 
réseaux sociaux de l’interco (Facebook, 
Instagram ; Youtube),
• Une plus grande accessibilité des 
contenus pour les publics en situation 
de handicap moteur, visuel ou cognitif 
(normes WCAG 2.0).

Les enjeux de cette refonte
Le nouveau site aura donc vocation à :
• Améliorer la capacité d’information  
de notre Collectivité auprès de ses 
habitants et d’une pluralité de publics,
• Promouvoir l’action de la CC CND, 
notamment sur les thématiques relevant 
de ses Compétences (petite enfance, 
enfance, jeunesse, développement 
économique, environnement, etc),
 • Communiquer sur ses divers réalisations 
et dispositifs en « temps réel », 

• Permettre l’accès aux principaux 
services attendus par les usagers (portail 
famille Petite Enfance, paiement en ligne, 
prise de rendez-vous avec les Services 
Communautaires, portail  
des médiathèques du territoire, etc)
• Faciliter l’appropriation de cet outil  
pour la population, notamment grâce  
à son design, son ergonomie  
et sa simplicité d’utilisation.

Un nouveau site web, mais 
pas que !
Toujours dans un but d’accroitre sa 
réactivité d’information à la population,  
la CC CND a également souhaité étudier  
le développement d’une application 
mobile. Cet outil complémentaire au site 
Internet aura pour plus-value d’apporter 
directement l’information à l’habitant  
par notification. Il est envisagé que cette 
application relaie les actualités publiées  
sur le futur site Internet et puisse proposer 
à l’utilisateur plusieurs fonctionnalités 
utiles au quotidien. 

Communication

Devenez 
acteur de 
cette refonte !

Ce nouveau site sera imaginé pour 
vous ! Alors, n’hésitez pas à nous 
donner votre avis, vos idées, vos 
remarques sur les fonctionnalités  
qui vous semblent les plus utiles 
et pertinentes. Pour ce faire, un 
formulaire est à votre disposition 
sur www.collines.org, rubrique 
« ACTUALITÉS ». La mise en ligne 
finale du site est prévue pour  
la rentrée scolaire 2021. 
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Pour répondre toujours mieux 
au besoin d’information de sa 
population, la Communauté de 
Communes des Collines du Nord 
Dauphiné travaille à équiper  
ses 10 Communes d’un panneau 
d’affichage numérique.

Un « test » préalable
Un premier panneau a été implanté aux 
abords du nouveau siège de la CC CND  
en février 2020. Cette étape préliminaire  
a été voulue par les Élus pour s’assurer  
de la pertinence de l’outil avant d’envisager 
un investissement plus ambitieux.

Après un an de recul sur son utilisation,  
le constat est positif. L’affichage numérique 
s’est montré d’une part un complément 
efficace aux réseaux sociaux et au site 
Internet de la CC CND et d’autre part  
un substitut écoresponsable aux supports 
de communication papier (affiches, flyers, 
etc). C’est pourquoi les Élus de la CC CND 
ont souhaité déployer ce média sur  
l’ensemble du territoire communautaire.

Usage
Ces supports urbains seront avant tout 
destinés à diffuser les informations locales, 
qu’elles soient intercommunales (évène-
ments culturels, temps officiels, communi-
cation institutionnelle, etc) ou municipales 
(vie locale et associative, Conseils Munici-
paux, événements communaux, etc).  
Ils auront vocation à : 
• De façon générale, améliorer la capacité 
d’information de la CC CND,
• Offrir un complément aux supports  
de communication existants,
• Communiquer en « temps réel » (alertes, 
évènements, informations générales, etc).

Financement  
et consultation
Ce projet sera financé pour partie par  
une subvention de l’État d’un montant  
de 105 257 euros.
Un Marché Public à Procédure Adaptée 
(MAPA) a été publié le 4 février dernier  
pour la fourniture, la pose et la maintenance 
de 10 panneaux d’affichage numérique.
Le début des prestations est attendu pour 
le mois de mai, pour un déploiement com-
plet au cours du dernier trimestre 2021.

UNE FLOTTE D’AFFICHAGE NUMÉRIQUE 
SUR LE TERRITOIRE DES COLLINES

C O M M U N I C A T I O NC O M M U N I C A T I O N

Visuel à venir
Contact

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
PÔLE VIE SOCIALE

04 72 48 19 89

Mathieu SIMONIN
communaute@collines.org



Une Analyse des Besoins Sociaux va être réalisée cette 
année sur le territoire des Collines du Nord Dauphiné. 
Une vraie opportunité…

En route pour une A.B.S en 2021 !
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Une ABS est un véritable outil pour 
l’aide à la décision et pour faciliter 
la mise en oeuvre d’une politique 
sociale à l’échelle d’un territoire 
communal ou intercommunal. 
Elle va permettre d’identifier de 
manière ciblée les besoins de la 
population sur des thématiques 
diverses en prenant en compte 
tous les profils (familles, jeunesse, 
personnes âgées).
Les centres communaux et 
intercommunaux d’action sociale 
ont pour devoir de faire ou faire 
faire une ABS dans les mois  
qui suivent les élections. 

Si des CCAS du territoire des 
Collines du Nord Dauphiné ont fait 
par eux-mêmes cette ABS sur les 
mandats précédents, la nouvelle 
commission «Solidarité et Lien 
social» de la CCCND a exprimé  
le souhait que ce travail puisse 
se concrétiser en 2021 à l’échelle 
intercommunale. L’objectif final  
est d’obtenir une « vue sociale »  
de l’ensemble du territoire, pour 
mieux appréhender les enjeux  
des années à venir en matière 
d’action sociale, composer  
avec les besoins et les attentes  
des habitants. 

Cette ABS pilotée par la 
Communauté de Communes sur 
l’année 2021, se fera en partenariat 
avec les acteurs sociaux locaux,  
et avec l’aide et l’accompagnement
d’un bureau d’étude pour la 
réalisation d’un diagnostic 
socio-démographique. 

À terme, cette analyse aboutira  
à la formulation de préconisations 
pour améliorer et développer  
des actions sociales concrètes  
dans nos communes.

Solidarité

Contact
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

PÔLE VIE SOCIALE
04 72 48 19 89

Isabelle PERNET-GRIMAL
communaute@collines.org
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Depuis presque 45 ans, la Rési-
dence « Les Pervenches » accueille 
des personnes âgées de plus de 
60 ans autonomes ou en légère 
perte d’autonomie (GIR 6, 5, 4) qui 
souhaitent bénéficier de services au 
quotidien : sécurité 24h/24 par la 
présence d’un personnel sur place, 
dispositifs d’alerte (téléalarme, 
appel malade), un restaurant + 
portage de repas, des animations/
activités, des espaces communs 
pour promouvoir le lien social…
Née d’une entente entre sept com-
munes, elle est aujourd’hui gérée 

par le Centre Intercommunal d’Ac-
tion Sociale (CIAS) de la Commu-
nauté de Communes des Collines 
du Nord Dauphiné. 
« Foyer-logement » pendant long-
temps, l’établissement est devenu 
« Résidence Autonomie » depuis 
la loi ASV (Adaptation de la Socié-
té au Vieillissement) de 2016. La 
Résidence est un établissement 
médico-social qui a pour tutelle le 
Département de l’Isère.
Des travaux de réhabilitation ont 
commencé en avril 2019 et ont été 
réceptionnés le 17 décembre 2020.

Le montant des travaux 
s’élève au total  
à 968 400 €.
Pour le financement de ces travaux,  
la résidence a pu compter sur de  
nombreux partenaires comme le  
Département, la CARSAT, la Région, EDF, 
les caisses de retraite complémentaires 
(Humanis, Malakoff Médéric) ainsi que 
sur l’autofinancement dégagé sur les 
derniers exercices. Toutes ces sources 
de financement ont eu pour but de 
minimiser l’emprunt contracté pour  
la réalisation de cette réhabilitation.  
Grâce à tous ces partenaires, les travaux 
n’impactent pas le loyer (prix de jour-
née) des résidents.

           
Ces travaux étaient attendus depuis de 
nombreuses années et malgré l’impact 
sur leur quotidien, les résidents sont 
très satisfaits. Le confort thermique et 
acoustique a été sensiblement amélio-
ré. Le chantier a pris quelques mois de 
retard à cause de la crise sanitaire. En 
effet, le chantier a été à l’arrêt durant 
environ quatre mois.

CIASRESIDENCE AUTONOMIE  
« LES PERVENCHES »
FIN DES TRAVAUX DE REHABILITATION

C I A SC I A S

Contact
RÉSIDENCE AUTONOME
« LES PERVENCHES »

04 74 59 01 92 

Mme EPARVIER, directrice 
accueil.foyerpervenches@collines.org

Cette réhabilitation a consisté à :
• La création de quatre nouveaux logements pour des résidents 
(F2 d’environ 45 m²)
• La réfection et l’isolation des façades

Le changement des menuiseries de toute la résidence
• L’isolation des combles et des vide-sanitaires
• Le suivi de la toiture et la réfection de la zinguerie
• Le changement des garde-corps des balcons
• La réfection et la motorisation de l’entrée principale de la résidence
• Le réaménagement de l’accueil et des bureaux administratifs
• L’insonorisation de la salle de restaurant



Visuel à venir

Contact
SERVICE COMMUNICATION

Sandrine PHILIPPE : 04 72 48 19 89
sandrine.philippe@collines.org

Communauté de Communes des Collines du Nord Dauphiné
316, rue du Colombier - 38540 HEYRIEUX

04 72 48 19 89

Soyez toujours

informés !

Inscrivez-vous sur
www.collines.org

pour recevoir directement 
l’actualité des Collines 

par email.

la NewsletterEt toujours

www.instagram.com

www.youtube.com

www.facebook.com


